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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 21, insérer l’alinéa suivant :

« Considérant que la perspective d’un élargissement de l’Union européenne va de pair avec un 
affaiblissement de la maîtrise des flux migratoires et des frontières extérieures de l’Union en Europe 
du Sud et de l’Est ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il n’est pas concevable, compte tenu de la crise migratoire actuelle, d’élargir l’Union européenne à 
des pays dont les frontières ne permettent pas de réguler les flux, en particulier en Europe de l'Est et 
du Sud où ils se concentrent.


